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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 18, substituer à l’année :

« 2013 »,

les mots :

« où est atteint l’équilibre des comptes des administrations publiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de maintenir la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus
jusqu'à ce que soit atteint l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques prévu par
l’article 34 de la Constitution.


